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Disciplines concernées : 
Français – Langues 
Education aux citoyennetés 
 

Sciences – Nouvelles technologies 
Education aux média

Public scolaire concerné : 
  
13-16 ans 

 
17 ans et plus 
 

Résumé : 
Dans ce numéro, Temps présent s’interroge sur l’utilisation de la vidéosurveillance dans les lieux publics (routes, 
gares, écoles, centres commerciaux...) en Suisse et en Angleterre. Système intrusif et inutile ou outil de sécurité 
efficace et rassurant ? Interviews de responsables (sociologue, forces de l’ordre, scientifiques…) et nombreux 
exemples à l’appui, le reportage propose de réfléchir à la délicate frontière entre besoin de sécurité et respect de la 
sphère privée.  
 
Objectifs :  
 

!" Réfléchir et débattre de l’utilisation de l’image à des fins policières, 
!" S’interroger sur les libertés individuelles et leurs limites, 
!" Développer un regard analytique et critique sur un reportage télévisé. 

 
Pistes pédagogiques : 
 

1) ANALYSE DE SEQUENCES 
 

a. Les caméras en débat 
!" Dans le reportage, relever les différents lieux placés sous l’œil de la caméra (écoles, gares, centres 

commerciaux…) et distinguer deux types de vidéosurveillance : celle dite dissuasive (pour faire baisser le 
risque de délits) et celle d’observation (par exemple de la circulation). En quoi leurs fonctions premières 
diffèrent-elles ? Quels sont leurs points communs ? 

!" Etablir la liste des intervenants, en rappelant leur nom et fonction, et distinguer ceux qui légitiment l’usage 
des caméras et ceux qui le désapprouvent.  

!" Approfondir la question en établissant la liste des arguments « pour » et « contre » développés dans le 
reportage et en les illustrant par des exemples :  

- « pour » : sécuriser les espaces publics, mener des actions préventives, identifier et 
arrêter plus rapidement des criminels… 

-  « contre » : trop d’images, enregistrement des personnes à leur insu, risque de 
déviances… 

http://www.tsr.ch/tsr/index.html?siteSect=370501&sid=7411396&cKey=1169719483000


!" Les élèves voient-ils d’autres arguments non développés dans le documentaire ? Lesquels ? A partir de ce 
travail, organiser un débat où chacun pourra donner son opinion. Conclure sur la notion de libertés 
individuelles dans l’espace public. Peut-on les restreindre au nom de la sécurité ? Pourquoi ? 

 
b. Etudes de cas  

!" Le Royaume-Uni. Apporter quelques éléments d’information complémentaires : on dénombre quatre 
millions de caméras au Royaume-Uni, les premières étant apparues dans les années 70 par crainte 
d’attentats de l’IRA ; aujourd’hui, Londres est la ville où un individu se fait le plus filmer au monde. Revenir 
ensuite au documentaire : quel utilité reconnaît-on aux caméras ? A l’inverse, comment les images de 
citoyens ont-elles été détournées récemment ?  

 
!" La Suisse. Insister sur l’exemple des caméras à Lutry (éventuellement en recadrer le contexte à l’aide des 

articles proposés en annexe) : qui les légitime ? Qui trouve ce système disproportionné ? Pourquoi ? La 
délinquance a-t-elle baissé suite à leur installation ? Qu’en pensent les élèves ?  

 
c. Analyse critique du reportage 

!" La mise en scène. Lors du visionnement du magazine, demander aux élèves de rester particulièrement 
vigilants sur les effets utilisés dans le reportage. Les lister au tableau : images en noir et blanc, bande-son 
utilisée, etc. Quel rôle jouent ces effets ? Parler de dramatisation de l’information. A quoi sert-elle ?  

!" Et demain… Quelles caméras « nouvelle génération » et autres technologies de traçabilité sont évoquées ? 
Tout ce matériel existe-t-il déjà ? Est-il utilisé ? Amener les élèves à distinguer la réalité (ce qui existe : les 
technologies actuelles ou en développement) de la fiction (ce qui pourrait (ou pas) exister demain). Conclure 
sur le traitement de la distinction fiction/réalité dans le documentaire : celui-ci l’établit-il clairement ?  

 
2) PISTES POUR DES PRODUCTIONS 
!" Le cadre législatif. A partir des informations issues du reportage, organiser une séance de documentation 

sur la loi suisse1 : peut-on installer des caméras dans tous les lieux publics ? Les citoyens sont-ils informés 
de leur présence ? Ont-il accès à leurs images ? Pointer l’autonomie des cantons en la matière et la 
comparer à d’autres législations telle celle en France qui définit un cadre réglementaire très précis. 

!" La presse. Identifier les journaux dont certains articles apparaissent dans le documentaire. A l’aide de ceux 
reproduits en annexe2, en analyser la teneur : quelle information ? Quelle ligne éditoriale ? Compléter par la 
recherche et la lecture d’autres articles traitant de ce sujet : de quelle façon la presse suisse s’est-elle fait 
l’écho du débat sur les caméras à l’école ?  

!" La littérature de science-fiction. Faire le parallèle entre ce sujet et les œuvres de fiction telle 1984 de 
Georges Orwell ou avec l’univers de Philip K. Dick et son obsession de la surveillance. Après découverte de 
ces textes, les élèves pourront à leur tour rédiger une nouvelle de science-fiction consacré à ce thème. 
Pourquoi pas en s’inspirant d’une situation réelle : des caméras dans une école, le métro, etc. ? 

 
Pour en savoir plus : 
Le texte de l’ordonnance fédérale sur l’utilisation des vidéos dans les trains suisses. 
http://www.admin.ch/cp/f/3fd04f39_1@presse1.admin.ch.html 
 
Le Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence : http://www.edoeb.admin.ch/index.html?lang=fr 
 
La vidéosurveillance sur Wikipedia. A consulter également, l’article proposé en lien sur les Big brother awards. 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cam%C3%A9ra_de_surveillance 
 
Un article du Courrier : « La vidéosurveillance s’empare de notre quotidien » 
http://www.lecourrier.ch/modules.php?op=modload&name=NewsPaper&file=article&sid=42778 
 
Quand une troupe de théâtre joue 1984, dans le métro et sous l’œil de la caméra, pour protester contre la 
vidéosurveillance. http://www.telerama.fr/internet/M0701161524281.html 
Cécile Desbois, rédactrice spécialisée Jeunesse et pédagogie.  
                                                      
1 Article en annexe : « Vaud tente d'y voir plus clair dans la vidéosurveillance » (Le Courrier) 
2 Articles en annexe : « Les caméras en sursis » (Le Matin) et « Lutry envoie balader le canton » (Le Matin) 

http://www.telerama.fr/internet/M0701161524281.html
http://www.admin.ch/cp/f/3fd04f39_1@presse1.admin.ch.html
http://www.edoeb.admin.ch/index.html?lang=fr
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cam%C3%A9ra_de_surveillance
http://www.lecourrier.ch/modules.php?op=modload&name=NewsPaper&file=article&sid=42778


Annexes : articles de presse 
1 ) Le Courrier 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2) Le Matin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 


